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MAIRIE DE STE MARIE D’ALVEY 

 

 

CONSEIL MUNICIPAL DU 5 DECEMBRE 2023 20H00 

 

(Convocations du 1er décembre 2023) 

 

Absents excusés : aucun 

 

Secrétaire de séance : Christelle PERIE 

 

Monsieur le Maire soumet au vote le procès-verbal de la séance du 29 septembre 2023 qui est 

approuvé à l'unanimité des suffrages exprimés 

 

M. le Maire explique qu’il y a beaucoup de sujets à aborder, et demande à un conseiller de bien 

vouloir regarder la montre afin de respecter le temps imparti à chaque thématique (ressources 

humaines, voierie, église, syclum) 

 

DESIGNATION DE L’AGENT RECENSEUR DU RECENSEMENT DE LA 

POPULATION DE SAINTE MARIE D’ALVEY 

Le Maire de la commune de Sainte Marie d’Alvey, 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 

Vu la loi n° 51-711 du 7 juin 1951 modifiée sur l’obligation, la coordination et le secret en matière 

de statistiques, 

Vu la loi n° 2002-276 du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximité, notamment son titre 

V, articles 156 à 158, 

Vu le décret n° 2003-485 du 5 juin 2003 définissant les modalités d’application du titre V de la loi 

n° 2002-276, 

Vu le décret n° 2003-561 du 23 juin 2003 fixant l’année de recensement pour chaque commune, 

Vu la candidature de l’intéressé ; 

Le conseil municipal après en avoir délibéré, décide à l’unanimité : 

▪ De désigner Magali GUICHERD comme agent recenseur d’enquête chargé de 

la réalisation des enquêtes de recensement. 

▪ L’agent recenseur, bénéficiera d’une rémunération forfaitaire de 800 € 

 

 

DELIBERATION INSTITUANT LE REGIME INDEMNITAIRE TENANT COMPTE DES 

FONCTIONS, DES SUJETIONS, DE L’EXPERTISE ET DE L’ENGAGEMENT 

PROFESSIONNEL 

(RIFSEEP) 

 

Vu le code général de la fonction publique et notamment les articles L. 115-2, L. 313-2, L. 313-3, 

L. 712-1, L. 712-2, L. 712-8 à L. 712-11, L. 713-1, L. 714-1, L. 714-4 à L. 714-8, 

Vu le décret n° 91-875 du 6 septembre 1991 pris pour l’application de l’article L. 714-4 du code 

général de la fonction publique, 

Vu le décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 modifié portant création du Régime Indemnitaire tenant 

compte des Fonctions, des Sujétions, de l’Expertise et de l’Engagement Professionnel dans la 

Fonction Publique d’Etat ; 

Vu l’arrêté du 19 mars 2015 pris pour l’application aux corps des secrétaires administratifs des 

administrations de l’Etat des dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 ; 
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Vu l’arrêté du 3 juin 2015 pris pour l’application au corps interministériel des attachés 

d’administration de l’Etat des dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 ; 

Vu l’arrêté du 16 juin 2017 pris pour l'application aux corps des adjoints techniques de l'intérieur et 

de l'outre-mer des dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 ; 

Vu l’arrêté du 27 août 2015 pris en application de l’article 5 du décret n° 2014-513 du 20 mai 

2014 ; 

Vu l’avis du comité social territorial  en date du 16 novembre 2023 relatif à la définition des critères 

professionnels, à la prise en compte de l’expérience professionnelle et de la manière de servir en 

vue de l’application du RIFSEEP aux agents de la collectivité 

 

Considérant que conformément à l'article 2 du décret n° 91-875 du 6 septembre 1991 modifié, il 

appartient à l'assemblée délibérante de fixer dans les limites prévues par les textes susvisés, la 

nature, les conditions d'attribution et le taux moyen des indemnités applicables à ses agents ; 

 

Considérant qu’il y a lieu d’appliquer le RIFSEEP qui est le régime indemnitaire de référence pour 

les cadres d’emplois éligibles ; 

 

Considérant le caractère exclusif du RIFSEEP qui se substitue à toutes les primes et indemnités 

liées aux fonctions et à la manière de servir, à l’exception de celles mentionnées par l’arrêté du 27 

août 2015 précité ainsi que la prime de responsabilité des emplois administratifs de direction, de 

l’indemnité forfaitaire complémentaire pour élections (IFCE) et des avantages collectivement 

acquis prévus l’article L.714-11 du code général de la fonction publique.  

 

Considérant l’architecture en deux parts du RIFSEEP : 

- une indemnité de fonctions, de sujétions et d’expertise (IFSE) liée au poste de l’agent et à 

son expérience professionnelle ; 

- un complément indemnitaire annuel (CIA) lié à l’engagement professionnel et à la manière 

de servir de l’agent. 

Le Maire propose à l’assemblée délibérante d’instaurer le RIFSEEP selon les modalités 

suivantes, et d’en déterminer les critères d’attribution. 

Article 1 - Bénéficiaires 

Le présent régime indemnitaire est attribué aux agents relevant des cadres d’emplois mentionnés 

dans les tableaux ci-dessous, titulaires et stagiaires à temps complet, à temps non complet et à temps 

partiel.  

Le régime indemnitaire est étendu aux agents contractuels de droit public exerçant des fonctions 

comparables. 

 

I) Instauration de l’Indemnité de Fonctions, de Sujétions et d’Expertise (IFSE) 

Article 2 – Détermination des groupes de fonctions et des montants maxima 

L’IFSE est une indemnité liée au poste de l’agent et à son expérience professionnelle. Chaque 

emploi doit être réparti dans un groupe de fonctions. M. le Maire propose de répartir les emplois 

selon les critères suivants : 

 

• Les fonctions d’encadrement, de coordination, de pilotage ou de conception, notamment 

au regard des indicateurs suivants :  

o Responsabilité d’encadrement direct  

o Responsabilité de coordination 

o Responsabilité de projet ou d’opération 
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o Ampleur du champ d’action (en nombre de missions, en valeur) 

o Influence du poste sur les résultats (primordial, partagé, contributif) 

 

• La technicité, l’expertise, l’expérience ou la qualification nécessaire à l’exercice des 

fonctions, notamment au regard des indicateurs suivants :  

o Connaissances (de niveau élémentaire à expertise) 

o Complexité 

o Niveau de qualification requis 

o Difficulté (exécution simple ou interprétation) 

o Autonomie 

o Initiative 

o Diversité des tâches, des dossiers ou des projets 

o Diversité des domaines de compétences 

 

• Des sujétions particulières ou du degré d’exposition du poste au regard de son 

environnement professionnel, notamment au regard des indicateurs suivants :  

o Confidentialité 

o Déplacements fréquents 

o Effort physique 

o Interventions extérieures 

o Relations externes 

o Respect des délais 

o Responsabilité matérielle 

o Risques d’accidents 

o Tension mentale, nerveuse 

o Valeur du matériel utilisé 

o Vigilance 

 

M. le Maire propose de fixer le nombre de groupes de fonctions par cadres d’emplois et les 

montants maximum annuels correspondants comme suit : 

 

Détermination de l'IFSE par cadre d'emplois 

Groupes Emplois concernés 

Montants annuels 

maximum de 

l'IFSE 

Agents non logés 

Montants annuels 

maximum de 

l'IFSE 

Agents logés NAS 

Rédacteurs 

Catégorie 

B1 
 1200 €  

Adjoints techniques 

Catégorie 

C1 
 1000€  

 

Les montants de base sont établis pour un agent exerçant à temps complet. Ils sont réduits au 

prorata de la durée effective du travail pour les agents exerçant à temps partiel ou occupant un 

emploi à temps non complet.  

L’IFSE est exclusive de toutes autres indemnités liées aux fonctions, à l’exception des primes et 

indemnités légalement cumulables. 

L’attribution individuelle sera décidée par l’autorité territoriale et fera l’objet d’un arrêté. 
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Article 3 – Réexamen des montants individuels de l’IFSE 

Le montant individuel de l’IFSE fixé par arrêté de l’autorité territoriale fait l’objet d’un réexamen :  

o en cas de changement de fonctions ou d’emploi ; 

o en cas de changement de grade ou de cadre d’emplois à la suite d'une promotion, d’un 

avancement de grade ou de la nomination suite à la réussite d’un concours ; 

o en dehors des deux hypothèses précédentes, au moins tous les 4 ans (ou moins), en fonction 

de l'expérience professionnelle acquise par l'agent.   

Pour la prise en compte de l’expérience professionnelle, il est proposé que soit pris en compte 

les critères suivants :  

• l’approfondissement des savoirs techniques et de leur utilisation ; 

• la connaissance  de  l’environnement  de  travail  et  des  procédures 

(interactions  avec  les  partenaires,  connaissances  des  risques,  maîtrise  

des  circuits  de  décision  et  de consultation…) ; 

• la gestion d’un évènement exceptionnel permettant d’acquérir une 

compétence nouvelle,  d’approfondir  les  acquis  ou  induisant  une  

exposition  renforcée  et  prolongée  et  des  sujétions nouvelles. 

• les formations suivies (en distinguant celles liées au poste, les formations 

transversales, les formations de préparation aux concours et examens), 

• la capacité à exploiter l’expérience acquise quelle que soit l’ancienneté 

(diffuse son savoir à autrui, force de proposition). 

Article 4 – Périodicité de versement de l’IFSE 

L’IFSE est versée annuellement en décembre 

Article 5 – Incidence des congés pour indisponibilité physique sur l’IFSE  

En cas de congé de maladie ordinaire, l’IFSE suit le sort du traitement. Elle est conservée pour les 

fonctionnaires intégralement pendant les trois premiers mois puis réduite de moitié pendant les neuf 

mois suivants, et est conservée pour les agents contractuels selon leur ancienneté (Cf. Titre III du 

décret n° 88-145 du 15 février 1988). 

En cas de congé de longue maladie, longue durée, le versement de l’IFSE est suspendu. Toutefois, 

lorsque l’agent est placé en congé de longue maladie, ou de longue durée à la suite d’une demande 

présentée au cours d’un congé antérieurement au titre de la maladie ordinaire, l’IFSE qui lui a été 

versée durant son congé de maladie ordinaire lui demeure acquise. Il en est de même pour les agents 

contractuels placés en congé de grave maladie. 

Le versement de l’IFSE est maintenu pendant les périodes congés pour maternité, adoption, 

paternité et accueil de l’enfant (article L. 714-6 du code général de la fonction publique). Il sera 

également maintenu en cas de congés annuels et autorisations spéciales d'absence, accidents de 

service, maladies professionnelles reconnues et congés pour formation syndicale. En cas de temps 

partiel thérapeutique, l’IFSE est versée au prorata de la durée effective de service  

II) Instauration du Complément Indemnitaire Annuel (CIA) 

Article 6 – Principe 

Le CIA est versé en fonction de la manière de servir et de l’engagement professionnel de l’agent 

appréciés lors de l’entretien professionnel. Le montant individuel du CIA est déterminé en tenant 

compte des critères suivants :  

 

- les résultats professionnels obtenus par l’agent et la réalisation des objectifs 

- les compétences professionnelles et techniques 

- les qualités relationnelles 

- la capacité d'encadrement ou d’expertise ou, le cas échéant, à exercer des fonctions d'un niveau 

supérieur. 
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Au vu des groupes de fonctions retenus pour le versement de l’IFSE, les plafonds annuels sont fixés 

par cadre d’emplois comme suit : 

Détermination du CIA par cadre d'emplois 

Groupes Emplois concernés 
Montants annuels 

maximum du CIA 

Rédacteurs 

Catégorie B1  700 

Adjoints techniques 

Catégorie C1  700 

 

Les montants de base sont établis pour un agent exerçant à temps complet. Ils sont réduits au 

prorata de la durée effective du travail pour les agents exerçant à temps partiel ou occupant un 

emploi à temps non complet.  

 

Le CIA est exclusif de toutes autres indemnités liées à la manière de servir. 

L’attribution individuelle sera décidée par l’autorité territoriale et fera l’objet d’un arrêté fixant un 

pourcentage du montant maximum annuel du CIA.  

Article 7 – Périodicité de versement du CIA 

Le CIA est versé annuellement en juin 

Article 8 – Incidence des congés pour indisponibilité physique sur le CIA 

Il appartient à l’autorité territoriale d’apprécier si l’impact du congé sur l’atteinte des résultats, eu 

égard notamment à sa durée et compte tenu de la manière de servir de l’agent, doit ou non se 

traduire par un ajustement à la baisse du montant du CIA sur l’année suivante. 

Article 9 – date d’effet 

Les dispositions de la présente délibération prendront effet au 01/01/2024 

Article 10 – clause de sauvegarde  

Il est décidé d’appliquer volontairement la clause de sauvegarde facultative pour les collectivités 

territoriales, prévue à l’article 6 du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014. Les agents relevant des 

cadres d’emplois énumérés ci-dessus conserveront jusqu’au prochain changement de fonctions, au 

titre de l’IFSE, a minima le montant indemnitaire qu’ils percevaient avant la mise en place du 

RIFSEEP, liés aux fonctions exercées ou au grade détenu et, le cas échéant, aux résultats. 

Article 11 – Clause de revalorisation  

Les montants maxima (plafonds) évolueront selon les mêmes conditions que les montants 

applicables aux fonctionnaires de l’Etat. 

Article 12 – Crédits budgétaires 

Les crédits correspondants seront prévus et inscrits au budget chaque année au chapitre 012. 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal décide :  

- d’instaurer l’IFSE dans les conditions indiquées ci-dessus ; 

- d’instaurer le CIA dans les conditions indiquées ci-dessus. 
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CONVENTION D’ADHESION A LA MISSION DE SECRETARIAT DE MAIRIE 

ITINERANT PROPOSEE PAR LE CENTRE DE GESTION DE LA SAVOIE 

 

Monsieur le Maire rappelle qu’en complément des mises à disposition dans le cadre de son service 

intérim, le Centre de gestion de la Savoie propose, depuis septembre 2021, un service de secrétariat 

de mairie itinérant prioritairement destiné aux communes de moins de 3500 habitants. 

 

Cette mission permet de répondre aux besoins urgents de remplacement (congé maladie, 

disponibilité de courte durée, formation, etc…) ou de renfort, dans tous les domaines inhérents au 

métier de secrétaire de mairie. L’adhésion à ce service ne génère aucun coût et n’engage nullement 

à avoir recours à cette mission. Cela permet simplement aux collectivités qui ont signé la 

convention de pouvoir bénéficier, en cas de besoin, d’une secrétaire de mairie qualifiée et 

expérimentée, après en avoir fait la demande et sans avoir à conclure pour chaque intervention 

souhaitée une convention de mise à disposition. Ainsi, l’intervention de la secrétaire de mairie 

itinérante peut s’effectuer dans les délais très brefs et en toute sécurité juridique pour la collectivité 

bénéficiaire. 

 

Par délibération du 8 novembre 2023, le conseil d’administration du Cdg73 a approuvé une 

nouvelle convention-type d’adhésion à la mission de secrétariat de mairie itinérant pour la période 

2024-2026, la précédente convention arrivant à échéance le 31 décembre 2023. 

 

En ce qui concerne le tarif applicable à ce service, s’agissant d’une mission facultative qui ne peut 

être financée par la cotisation obligatoire, il demeure inchangé depuis la revalorisation intervenue le 

1er juillet 2023. Il s’établit à 370 euros la journée et à 200 euros la demi-journée et inclut tous les 

frais (déplacement, repas, frais de gestion). 

 

Dans ces conditions, Monsieur le Maire propose au conseil municipal de l’autoriser à signer avec le 

Cdg73 la nouvelle convention d’adhésion à la mission de secrétariat de mairie itinérant. 

 

En conséquence, le conseil municipal, après en avoir délibéré : 

 

VU le Code général de la fonction publique, notamment les articles L.334-3, L. 452‐30, L. 452‐40 

et L. 452‐44,  

 

VU les délibérations du conseil d’administration du Cdg73 des 24 mars 2021, 28 mars 2023 et 8 

novembre 2023 relatives à la mission de secrétariat de mairie itinérant, 

 

VU la convention-type d’adhésion à la mission de secrétariat de mairie itinérant pour la période 

2024-2026, proposée par le Cdg73, 

 

APPROUVE la convention-type d’adhésion à la mission de secrétariat de mairie itinérant qui prend 

effet à compter du 1er janvier 2024 pour une durée de trois ans, 

 

AUTORISE Monsieur le Maire à signer la convention susvisée avec le Centre de gestion de la 

Savoie.  
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CONVENTION-CADRE D’ADHESION AU SERVICE INTERIM DU CENTRE DE 

GESTION DE LA SAVOIE 

 

Monsieur le Maire rappelle au conseil municipal que les centres de gestion peuvent proposer aux 

collectivités un service d’intérim qui permet la mise à disposition d’agents intérimaires pour pallier 

les absences momentanées de personnel ou renforcer ponctuellement le service public local. 

 

La mise à disposition peut intervenir dans les trois situations suivantes prévues par le Code général 

de la fonction publique : 

 

- l’accroissement temporaire ou saisonnier d’activité, 

- le remplacement d’agents sur emplois permanents, 

- la vacance temporaire d’un emploi permanent qui ne peut être immédiatement pourvu. 

 

Le Centre de gestion de la Savoie met en œuvre cette mission facultative depuis de nombreuses 

années et propose aux collectivités et établissements publics affiliés une convention qui présente 

une réelle souplesse. 

En effet, l’adhésion à ce service est gratuite et n’engage pas l’employeur territorial qui signe la 

convention à avoir recours au service intérim du Cdg 73. Elle permet un accès aux prestations du 

service intérim et en cas de besoin évite à la collectivité qui sollicite la mise à disposition d’un agent 

d’établir une convention pour chaque situation. Ainsi, en cas de besoin, le remplacement peut 

s’effectuer dans des délais très brefs et en toute sécurité juridique pour la collectivité bénéficiaire. 

Ce service permet aux collectivités qui en font la demande, de bénéficier soit de la mise à 

disposition de personnel proposé par le Cdg73, soit d’une solution de portage administratif et 

salarial pour l’engagement d’un agent choisi par elles. Le portage administratif et salarial de contrat 

est un moyen d’externaliser la gestion administrative des agents contractuels. Dans les deux cas, le 

contrat de travail est passé entre le Cdg73 et l’agent mis à disposition, la collectivité bénéficiaire 

fixant le montant de la rémunération et les modalités d’organisation du temps de travail. 

 

Il est rappelé que les frais de gestion prélevés par le Cdg73 sont principalement destinés à couvrir le 

temps passé par les services à la recherche de candidats qui intègre la sélection des candidatures, les 

temps d’entretien avec les collectivités pour préciser l’expression de leur besoin, les échanges avec 

les candidats (entretiens physiques et téléphoniques), le traitement administratif de la demande de la 

collectivité et de la mise en rapport avec le candidat. Ils couvrent également, qu’il s’agisse du 

portage administratif et salarial ou des mises à disposition, l’ensemble des tâches administratives et 

de gestion prises en charge par le Cdg73 : déclaration préalable à l’embauche, demande de l’extrait 

du casier judiciaire, établissement et gestion du contrat, paie, attestation Pôle emploi, etc. 

 

Par délibération du 8 novembre 2023, le conseil d’administration du Cdg73 a fixé les frais de 

gestion applicables aux collectivités affiliées à compter du 1er janvier 2024, à 7.5% du montant de la 

rémunération brute de l’agent et des charges patronales afférentes, pour le portage administratif, et à 

9% pour la mise à disposition dans le cadre de missions d’intérim. Ces tarifs n’avaient pas été 

revalorisés depuis 2018. 

 

Monsieur le Maire propose au conseil municipal de l’autoriser à signer avec le Centre de gestion la 

convention-cadre d’adhésion au service intérim pour une durée d’un an à compter du 1er janvier 

2024 renouvelable 2 fois. 

 

En conséquence, le conseil municipal, après en avoir délibéré : 

VU le Code général de la fonction publique, notamment les articles L.332-13, L.332-14, L.332-23, 

L.452-30 et L.452-44, 
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VU le décret n°88-145 du 15 février 1988 modifié relatif aux agents contractuels de la fonction 

publique territoriale, 

VU la délibération n°90-2023 du 8 novembre 2023 du conseil d’administration du Cdg73 relative à 

la nouvelle convention-cadre applicable au service intérim pour la période 2024-2026, 

VU la convention-cadre d’adhésion au service intérim proposée par le Cdg 73, 

APPROUVE la convention-cadre d’adhésion au service intérim du Cdg73, 

AUTORISE Monsieur le Maire à signer la convention susvisée avec le Centre de gestion de la Savoie 

 

FOURNITURE DE TITRES RESTAURANT AUX COLLECTIVITES VIA LE CENTRE DE 

GESTION 73 

 

M. le Maire expose que l’action sociale vise à améliorer les conditions de vie des agents publics et 

de leurs familles, notamment dans les domaines de la restauration. Il explique que ces prestations 

sont distinctes de la rémunération et attribuées indépendamment du grade, de l’emploi ou de la 

manière de servir. L’organe délibérant détermine le type d’actions sociales et le montant des 

dépenses qu’il entend engager.  

Aussi, en l’absence de restaurant administratif mis à la disposition des agents, ceux-ci peuvent 

bénéficier de titres restaurant. Défini par le Code du travail, le titre restaurant est un titre spécial de 

paiement remis par l’employeur aux agents pour leur permettre d’acquitter en tout ou partie le prix 

du repas consommé. 

Afin de pouvoir faire bénéficier des tickets restaurant aux agents de la collectivité, le conseil 

municipal doit soumettre le projet au comité technique. 

Après avoir échangé sur le sujet, la collectivité souhaite s’engager dans une démarche visant à faire 

bénéficier ses agents de titres restaurant dans le cadre du contrat-cadre proposé par le CDG73 avec 

le prestataire Edenred France. 

La collectivité prévoit une valeur faciale des titres restaurant s’établissant à 13€, la participation de 

l’employeur est fixée à 50% soit 6.50€ par titre restaurant. 

Ce projet sera donc soumis à la prochaine réunion du comité technique qui se tiendra au mois de 

janvier 2024. 

 

PRIME POUVOIR D’ACHAT EXCEPTIONNELLE AU BENEFICE DE CERTAINS 

AGENTS PUBLICS TERRITORIAUX 

 

M. le Maire rappelle que le décret n°2023-1006 du 31 octobre dernier rend éligible à la prime de 

pouvoir d’achat certains agents de la fonction publique territoriale. Contrairement aux fonctions 

publiques d’Etat et Hospitalière, le versement de cette prime est facultatif et soumis à délibération. 

 

M. le Maire explique que le sujet a été évoqué en conseil communautaire et que l’avis est favorable. 

Le conseil municipal, après avoir échangé souhaite mettre en place la prime pouvoir d’achat 

exceptionnelle, mais doit soumettre son projet au comité technique du CDG73. 

 

Il en ressort donc les modalités suivantes :  

La prime sera versée  « en une seule fois sur les salaires du mois de avril»  au prorata du temps de 

travail et de la durée d’emploi sur la période comprise entre le 1er juillet 2022 au 30 juin 2023.  
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Les montants de référence plafonds sont les suivants : 

 

Rémunération brute perçue au 

titre de la période courant du 1er 

juillet 2022 au 30 juin 2023 

Montant maximum de la prime 

de pouvoir d’achat fixé par le 

décret n° 2023-1006 

Montant fixé par la 

collectivité ou 

l’établissement public 

Inférieure ou égale à 23 700 € 800 € 800 

Supérieure à 23 700 € et 

inférieure ou égale à 27 300 € 

700 € 700 

Supérieure à 27 300 € et 

inférieure ou égale à 29 160 € 

600 € 600 

Supérieure à 29 160 € et 

inférieure ou égale à 30 840 € 

500 € 500 

Supérieure à 30 840 € et 

inférieure ou égale à 32 280 € 

400 € 400 

Supérieure à 32 280 € et 

inférieure ou égale à 33 600 € 

350 € 350 

Supérieure à 33 600 € et 

inférieure ou égale à 39 000 € 

300 € 350 

 

Ce projet sera donc soumis à la réunion du CST du CDG73 du mois de janvier 2024. 

 

 

DENOMINATION DE DEUX VOIES SUR LA COMMUNE DE SAINTE MARIE D’ALVEY 

 

M. le Maire explique que lors de la mise en place de la base d’adresses nationales, il a été constaté 

que deux voies communales n’étaient pas nommées. 

 

Monsieur le Maire informe les membres présents qu’il appartient au Conseil municipal de choisir, 

par délibération, le nom à donner aux rues, voies, places et lieux-dits de la commune. 

 

La dénomination des voies communales et privées ouvertes à la circulation est laissée au libre choix 

du Conseil municipal dont la délibération est exécutoire par elle-même. 

 

Il convient, pour faciliter la fourniture de services publics, tel que les secours et la connexion aux 

réseaux, et d’autres services commerciaux comme la délivrance du courrier et des livraisons, 

d’identifier clairement les adresses des immeubles.  Considérant l’intérêt communal que présente la 

dénomination des voies, il est demandé au Conseil municipal : 

 

- de VALIDER les noms attribués à ces deux voies communales à la circulation  

 

- d’AUTORISER Monsieur le Maire à signer toutes les pièces nécessaires à l’exécution de la 

présente délibération, 

 

- d’ADOPTER les dénominations suivantes :  

Chemin du Moulin, pour la partie de la route qui va du chemin des Guicherds à la départementale, 

passant devant le Moulin de Mandrin 

Chemin de la Tour pour la voie allant du chemin des Bibets à l’église 

 

Le conseil municipal après avoir délibéré, accepte à l’unanimité les dénominations pour le chemin 

du Moulin et le chemin de la Tour 
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CHARPENTE DE L’EGLISE 

 

M. le Maire explique que la société KEOPS a été sollicitée pour une étude sur la capacité de la 

charpente à supporter la toiture et les panneaux solaires. 

M. le Maire présente le rapport au conseil municipal. Il en ressort que certains éléments (pannes 

intermédiaires) sont attaqués par les insectes. Les scellements sont fragiles et font donc partis des 

travaux de reprise envisagés. 

En conclusion, l’état structurel est relativement bon et apte à répondre aux besoins structurels 

actuels et futurs sous réserve que les bois soient en état. 

Il faut maintenant mettre en place la sélection de la maitrise d’œuvre pour définir des lots dans l’état 

des travaux à réaliser. 

Un premier travail a été effectué avec Mme COMTE, mais il faut malgré tout lancer une 

consultation. 

M. le Maire souhaite solliciter l’agence AGATE pour l’aide et la mise en place du marché. 

 

DISTRIBUTION DES BACS JAUNES ET AMENAGEMENT PAYSAGER DES 

CONTAINERS VERS LE CIMETIERE 

La distribution des bacs jaunes est prévue entre le 12 et le 14 décembre directement chez les 

administrés. 

Le ramassage s’effectuera en deux temps : le tri (bac jaunes) est collecté une semaine sur deux en 

alternance avec les ordures ménagères. M. le Maire va demander si quelques bacs peuvent être 

déposés en mairie en cas d’absence de personnes à leur domicile durant la distribution. 

Concernant l’aménagement paysager des ordures ménagères vers le cimetière, M. le Maire demande 

si un conseiller souhaite se pencher sur le sujet. 

A ce jour, les conseillers municipaux proposent la mise en place de brises vue, mais il faudrait voir 

avec le syclum s’il y a des contraintes pour les camions. 

 

RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION DENEIGEMENT 

La convention se renouvelle de manière tacite, il n’y a eu aucune dénonciation de cette dernière 

donc elle court toujours. 

 

QUESTIONS DIVERSES 

 

- M. le Maire demande si un conseiller serait intéressé pour être élu référent à la 

transition écologique et énergétique via l’ADEME. Personne n’est suffisamment 

disponible. 

- Pour informations, les élections européennes auront lieu le 9 juin 2024. M. le Maire 

demande à ce que les conseillers soient disponibles pour la tenue du bureau de vote. 

- Distribution des colis des aînés. M. le Maire demande à ce que la distribution soit 

partagée entre élus. 

 

 

Fin de séance 23H20 

 

 

 

Le secrétaire de séance                    Le Maire 

    


